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L’UISP FO Justice Dijon s’insurge du « flash info CET » en date du 26 janvier 2024. 

Nous constatons une fois de plus avec le plus grand regret que la « fédération 

UFAP » est pitoyable, tant dans son choix de communication que dans la 

considération que celle-ci témoigne à l’égard des agents. 

 

Ces grands démagogues voudraient nous expliquer que grâce à leur intervention 

providentielle, les CET seraient indemnisés en 2024 sur la base du taux catégorie B !  

Bientôt ils vont vous expliquer que c’est grâce leur travail quotidien acharné que 

vous êtes payés à la fin du mois !  

Ils prennent vraiment leurs collègues pour des buses.  

A moins bien sûr que ce ne soit pas volontaire et que cette déclaration soit le fruit d’une 

ignorance crasse.  

Peut-être ignoraient-ils, que leur travail acharné et la demande qui en a découlé, 

avait déjà trouvé réponse favorable depuis plus de 20 ans ! (cf. : Art. 6.2 du décret 

n°2002-634 du 29 avril 2002, confirmé par Art. 4 de l’arrêté du 28 août 2009 et modifié par 

celui du 24 novembre 2023) 

 

Il semble évident qu’ils éprouvent une plus grande facilité à effectuer des recherches 

sur « Sarenza » que sur légifrance ! 

Faisons simple, que les volatiles arrêtent de jouer les bonimenteurs syndicalistes, qu’ils se 

contentent de trainer dans les magasins de chaussures à la recherche d’une nouvelle 

paire de magnum. Sur ce point au moins ils ont prouvé leur engagement. Par pitié, laissez 

les grands gérer la réforme sur la catégorie B visiblement vous n’êtes pas au niveau. 

 

Les faits sont simples, FO Justice a su porter ses revendications jusqu’à la réalisation 

de la réforme historique que représente le passage en catégorie B  et ce, malgré les 

blocages et obstructions de certains conteurs de fable. Les jours de CET sont 

rémunérés en fonction de la catégorie, donc B pour 2024. Devant la charge 

considérable de travail que représente la production de tous les nouveaux arrêtés, la 

mise en paiement accusera très probablement un retard de 1 à 3 mois. 

 

Que ceux qui aiment le travail de fiction continuent de suivre le joueur de flûte d’Hamelin. 

Ceux qui veulent un travail sérieux, rigoureux, et respectueux des efforts quotidiens 

de tous les collègues, se tourneront vers FO Justice. 
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